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Article premier A (nouveau ).
Le dernier alinéa de l'article 790 du Code rural

est complété ainsi qu'il suit :

« 11 en est de même en cas de vente portant sur
la nue-propriété ou l'usufruit à moins que l' acqué
reur soit, selon le cas , nu-propriétaire du bien
vendu en usufruit ou usufruitier du bien vendu

en nue-propriété .
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Article premier.

L'article 793 du Code rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

' Art . 793 . — Bénéficie du droit de préemption
le preneur ayant exercé, au moins pendant trois ans ,
la profession agricole et exploitant par lui-même ou
par sa famille le fonds mis en vente.

• 11 peut exercer personnellement ce droit , soit
pour exploiter lui-même, soit pour faire assurer
l'exploitation du fonds par un descendant qui a
exercé la profession agricole pendant trois ans au
moins ou qui est titulaire d'un diplôme d'enseigne
ment agricole .

Il peut aussi subroger dans l' exercice de ce
droit un descendant majeur ou mineur émancipé
remplissant les conditions prévues à l'alinéa précé
dent .

Le bénéficiaire du droit de préemption ou le
descendant au profit duquel le preneur a exercé
son droit de préemption devra exploiter personnel
lement le fonds objet de la préemption aux condi
tions fixées aux articles 800 et 845.

« Le conjoint du preneur décédé , ainsi que ses
ascendants et ses descendants âgés d'au moins
seize ans. au profit desquels le bail continue en
vertu de l' article 831 , alinéa premier, bénéficient ,
clans l' ordre , de ce même droit , lorsqu' ils remplis
sent les conditions prévues à l' alinéa 2 ci-dessus et
exploitent par eux-mêmes ou par leur famille le
fonds mis en vente , à la date d'exercice du droit .
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- Le droit de préemption ne peut être exercé si ,
au jour où il fait connaître sa décision d'exercer
ce droit , le bénéficiaire ou. dans le cas prévu au
troisième alinéa ci-dessus , le descendant subrogé
est déjà propriétaire de parcelles représentant une
superficie totale supérieure à la superficie
maximum définie à l' article 188-1 du présent
Code.

Article premier bis.

. . Supprimé .

Art . 2 .

L'article 796 du Code rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art . 796. — Après avoir été informé par le
propriétaire de son intention de vendre, le notaire
chargé d' instrumenter doit faire connaître au pre
neur bénéficiaire du droit de préemption , par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou
par acte d'huissier de justice, le prix , les charges ,
les conditions et modalités de la vente projetée ,
ainsi que , dans l'hypothèse prévue au dernier alinéa
du précédent article , les nom et domicile de la
personne qui se propose d'acquérir .

« Cette communication vaut offre de vente aux
prix et conditions qui y sont contenus . Les dispo



- 4 —

sitions de l' article 1589. alinéa premier, du Code
civil, sont applicables a l'offre ainsi faite .

Le preneur dispose d'un délai de deux mois à
compter de la réception de la lettre recommandée
ou de l' acte d'huissier pour faire connaître , dans
les mêmes formes, au propriétaire vendeur, son
refus ou son acceptation de l'offre aux prix , charges
et conditions communiqués avec indication des nom
et domicile de la personne qui exerce le droit de
préemption. Sa réponse doit être parvenue au bail
leur dans le délai de deux mois ci-dessus visé , à

peine de forclusion , son silence équivalant à une
renonciation au droit de préemption .

En cas de préemption , celui qui l'exerce béné
ficie alors d'un délai de deux mois à compter de
la date d'envoi de sa réponse au propriétaire ven
deur pour réaliser l' acte de vente authentique :
passé ce délai , sa déclaration de préemption sera
nulle de plein droit , quinze jours après une mise en
demeure à lui faite par acte d'huissier de justice
et restée sans effet .

Lorsqu' il aura été joint à la notification prévue
à l' alinéa premier ci-dessus une déclaration du tiers
acquéreur par laquelle il s' oblige à ne pas user de
son droit de reprise au cours d'une période déter
minée . le preneur qui n' a pas exercé son droit de
préemption pourra se prévaloir de cette déclaration
aux fins d'annulation de tout congé portant reprise
avant l' expiration de cette période . »



Art. 3 .

L'article 797 du Code rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

Art. 797 . — Dans le cas où , au cours du délai
de deux mois prévu à l'article précédent , le pro
priétaire décide de modifier ses prétentions, il doit ,
par l'intermédiaire du notaire chargé d' instru
menter, notifier ses nouvelles conditions , notam
ment de prix, au preneur bénéficiaire du droit de
préemption. Le délai de deux mois dont profite
celui-ci pour faire valoir son droit de préemption
aux nouvelles conditions est alors augmenté de
quinze jours .

" Dans le cas où , après l' expiration du délai de
deux mois visé à l' article précédent, le propriétaire
entend modifier ses prétentions, ou lorsqu'un an
après l' envoi de la dernière notification , la vente
n'étant pas réalisée , il persiste dans son intention
de vendre , il est tenu de renouveler la procédure
prévue à l' article précédent. »

Art. 4.

L' article 799 du Code rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

<• Art . 799 . — Dans le cas de vente faite par adju
dication volontaire ou forcée , le preneur bénéfi
ciaire du droit de préemption doit , à peine de



nullité de la vente , y être convoqué par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception
ou par acte d'huissier de justice , vingt jours au
moins avant la date de l' adjudication, soit par le
notaire chargé de la vente , soit , en cas de vente
poursuivie devant le tribunal , par le secrétaire-
greffier en chef dudit tribunal .

Il lui est accordé un délai de vingt jours à
compter de celui de l' adjudication pour faire
connaître au notaire chargé de la vente ou , en cas
de vente poursuivie devant le tribunal, au secré
taire-greffier en chef dudit tribunal , sa décision de
faire valoir son droit de préemption . L'exercice du
droit de préemption , soit par le preneur lui-même,
soit par un descendant dans les conditions prévues
au troisième alinéa de l' article 793, emporte pour
lui substitution pure et simple à l'adjudicataire .
La déclaration de substitution , qui doit comporter
l' indication de la personne exerçant le droit de
préemption . est faite par acte authentique ou par
acte d' huissier de justice qui est annexé au procès-
verbal ou au jugement d'adjudication et publié en
même temps que celui-ci . La déclaration de suren
chère est dénoncée au preneur dans les mêmes
fermes et délais qu' à l' adjudicataire . Le preneur
peut intervenir dans l' instance en validité de la
surenchère.

<• Lorsque, dans le délai prévu à l' alinéa précé
dent . l' adjudicataire a fait connaître au bénéficiaire
du droit de préemption , par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, par acte d'huis
sier de justice, ou par déclaration insérée dans le



procès-verbal de l adjudication , son intention de
ne pas user de son droit de reprise au cours d'une
période déterminée , le preneur qui n'a pas fait
valoir son droit de préemption pourra se prévaloir
de cette déclaration aux fins d'annulation de tout
congé portant reprise avant l'expiration de cette
période . »

Art . 5 .

Conforme

Art . 5 bis A ( nouveau).

L'apport prévu à l' article 5 ci-dessus ne pourra
avoir pour effet de remettre en cause la perception
aux taux réduit de 0,60 % de la taxe de publicité
foncière dont a bénéficié le preneur lors de son
acquisition, en application des dispositions de l'ar
ticle 705 du Code général des Impôts.

Art . 5 bis B ( nouveau ).

Le début du dernier alinéa de l' article 800 du
code rural est modifié comme suit :

« Au cas où le droit de préemption n'aurait pu
être exercé par suite de la non-exécution des obli
gations autres que celles prévues à l' article 798 dont
le bailleur est tenu en application de la présente
section , le preneur est recevable à intenter une
action en nullité de la vente et en dommages-inté-
rêts devant les tribunaux paritaires ... »

( Le reste sans changement.)



Art. 5 bis C i nouveau ).

L' article 800 du Code rural est complété par un
dernier alinéa ainsi rédigé :

• Le fermier préempteur de la nue-propriété n'est
pas tenu des obligations énoncées au premier alinéa
du présent article , lorsqu' il est évincé par l'usufrui
tier qui fait usage de son droit de reprise . »

Art . 5 bis .

Le troisième alinéa de l' article 809 du Code rural

est remplacé par les dispositions suivantes :
« Un état des lieux doit être établi contradictoi

rement et à frais communs dans le mois qui pré
céde l' entrée en jouissance ou dans les trois mois
suivant celle-ci. Passé ce délai de trois mois ou en
cas de désaccord , la partie la plus diligente... »

</.<■ reste sans changement .)

Art . 6 .

Les alinéas 2 à 6 de l'article 811 du Code rural
sont remplaces par les alinéas suivants :

Toutefois, au moment du renouvellement du
bail, le preneur ne peut refuser l' introduction d'une
clause de reprise à la fin de la sixième année sui
vant ce renouvellement au profit d' un ou de
plusieurs descendants majeurs ou mineurs éman
cipés , qui devront exploiter personnellement dans
les conditions fixées à l' article 845 du présent Code.



* Lorsqu' une clause de reprise en cours de bail
figure dans le bail initial ou le bail renouvelé , elle
ne peut s'exercer que dans les conditions prévues
à l' alinéa qui précède , sauf s' il s' agit d'un bail conclu
ou renouvelé au nom d' un propriétaire ou d'un
copropriétaire mineur, qui peut , à compter de sa
majorité ou de son émancipation , exciper à son pro
fit de la clause inscrite dans le bail à l' expiration
de chaque période triennale en vue d'exploiter
personnellement dans les conditions susvisées.

•< Le propriétaire qui entend exercer la reprise
en cours de bail doit notifier congé au preneur
deux ans au moins à l' avance dans les formes pres
crites à l'article 838 .

« Aucune reprise ne peut être exercée par un
acquéreur à titre onéreux jusqu'à l' expiration du
bail en cours lors de l' acquisition.

« En cas de mutation du fonds au profit d'un
ou plusieurs descendants du bailleur , ceux-ci
peuvent exercer la reprise en cours de bail à leur
profit , ou à celui de l'un d'entre eux . dans les
conditions prévues aux alinéas 2 et 3 ci-dessus .

Art . 7 .

I. — Les alinéas 2 , 3 , 4 , 8. 10 . 13 et 14 de l' ar
ticle 812 du Code rural sont abrogés.

II. — L'alinéa 5 du même article est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Le prix de chaque fermage évalué en une
quantité déterminée de denrées est établi en fonc
tion notamment de la durée du bail , compte tenu
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d'une clause de reprise éventuelle en cours de
bail , de l' état et de l'importance des bâtiments
d'habitation et d'exploitation, de la qualité des sols,
ainsi que de la structure parcellaire du bien loué.

« Cette quantité doit être comprise entre des
maxima et des minima arrêtés par l'autorité admi
nistrative sur proposition de commissions consul
tatives paritaires départementales et , le cas échéant,
régionales et nationale, dans des conditions fixées
par le décret en Conseil d'État prévu ci-dessous .
En cas de carence desdites commissions, l'auto
rité compétente fixe elle-même, dans un délai d'un
mois, les quantités de denrées prévues au présent
alinéa.

« Les quantités de denrée font l'objet d'un nou
vel examen dans une période n'excédant pas neuf
ans ; elles peuvent être éventuellement modifiées
selon la procédure fixée à l'alinéa précédent. En
cas de modification, et sous réserve des disposi
tions figurant au sixième alinéa du présent article,
le prix du bail en cours ne peut être révisé à l'ini
tiative de l'une des parties , que lors du renouvel
lement, sauf s' il s' agit d'un bail à long terme , auquel
cas la révision peut intervenir à chaque nouvelle
période de neuf ans . A défaut d'accord, le tribunal
fixe le nouveau prix du bail .

« Le prix du bail est réglable soit en nature,
soit en espèces , soit partie en nature, partie en
espèces. Sauf si le bailleur, en accord avec le
preneur, a réalisé des investissements dépassant
ses obligations légales ou lorsque des investisse
ments sont imposés au bailleur par une personne
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morale de droit public, ou encore lorsque le bail
leur a supporté définitivement l' indemnité due au
preneur sortant en application des articles 847 à
851-1 . le fermage ne peut comprendre, en sus du
prix calculé comme indiqué aux alinéas précé
dents, aucune redevance ou service de quelque
nature que ce soit.

« Le preneur ou le bailleur qui, lors de la conclu
sion du bail , a accepté un prix supérieur ou infé
rieur d'au moins un dixième à la valeur locative
qui . en application des dispositions arrêtées par
l'autorité administrative , aurait dû normalement
être retenue pour le bien particulier donné à bail ,
peut , au cours de la troisième année de jouissance ,
et une seule fois pour chaque bail , saisir le tri
bunal paritaire qui fixe , pour la période du bail
restant à courir à partir de la demande, le prix
normal du fermage selon les modalités ci-dessus .

Les dispositions des alinéas ci-dessus sont
d'ordre public.

Lorsque le bailleur est une personne morale
de droit public et que le bail est conclu par adju
dication, les enchères sont arrêtées dès que le prix
offert pour le fermage atteint le montant maxi
mum fixé en application du présent article . Dans
ce cas , tous les enchérisseurs peuvent se porter
preneurs au prix maximum. En cas de pluralité
d'enchérisseurs à ce prix , le bailleur choisit parmi
les enchérisseurs le bénéficiaire du nouveau bail
s' il ne préfère renoncer à la location .

" Un décret en Conseil d'État fixera les condi
tions d'application du présent article . >
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Art. 8 .

Les deux premiers alinéas de l'article 830-1 du
Code rural sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Le propriétaire peut, à tout moment, résilier
le bail sur des parcelles dont la destination agri
cole peut être changée en application des dispo
sitions d'un plan d'urbanisme ou d'un plan d'occu
pation des sols rendu public ou approuvé. Dans ce
dernier cas , la résiliation n'est possible que dans
les zones urbaines définies par le plan d'occupa
tion des sols .

« En l' absence d'un plan d'urbanisme ou d'un
plan d'occupation des sols ou , lorsque existe un plan
d'occupation des sols , en dehors des zones urbai
nes ci-dessus , la résiliation ne peut être exercée,
à tout moment, sur des parcelles en vue d'un chan
gement de la destination agricole de celles-ci ,
qu avec l' autorisation du préfet donnée après avis
de la Commission consultative des baux ruraux.

« En cas de vente de parcelles visées au premier
alinéa ci-dessus en vue d'un changement de desti
nation , le preneur ne peut exercer son droit de
préemption , faute de pouvoir exploiter dans les
conditions prévues à l'article 845, mais a la faculté
d'exiger, à tout moment, de l'acquéreur, qu'il
exerce sur ces parcelles son droit de résiliation.
Le preneur bénéficie , dans cette hypothèse, de
l'indemnité prévue au dernier alinéa du présent
article . »
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Art . 9 .

Le dernier alinéa de l' article 830-1 du Code rural
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le preneur est indemnisé du préjudice qu' il
subit comme il le serait en cas d'expropriation. Il
ne peut... » (Le reste sans changement.)

Art . 10 .

Le premier alinéa de l' article 832 du Code rural
est remplacé par les dispositions suivantes :

<- Nonobstant les dispositions de l' article 1717
du Code civil , toute cession de bail est interdite ,
sauf si la cession est consentie , avec l' agrément du
bailleur , au profit des descendants du preneur
ayant atteint l' âge de la majorité . A défaut d'agré
ment du bailleur , la cession peut être autorisée
par le tribunal paritaire .

" Toute sous-location est interdite . Toutefois , le

bailleur peut autoriser le preneur a consentir des
sous-locations de certains bâtiments pour un usage
de vacances ou de loisirs . Chacune de ces sous-
locations ne peut excéder une durée de trois mois
consécutifs . Dans ce cas . le bénéficiaire de la sous-
location n' a aucun droit à son renouvellement , ni
au maintien dans les lieux à son expiration . En cas
de refus du bailleur, le preneur peut saisir le
tribunal paritaire. Le tribunal peut, s' il estime
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non fondés les motifs de l'opposition du bailleur,
autoriser le preneur à conclure la sous-location
envisagée . Dans ce cas , il fixe éventuellement la
part du produit de la sous-location qui pourra
être versée au bailleur par le preneur. »

Art . 11 et 11 bis .

. . Conformes . .

Art . 12.

Il est inséré dans le Code rural un article 836-1
ainsi rédigé :

« Art. 836-1 . — Nonobstant les dispositions de
l' article 1766 du Code civil et de l'article 829 du
présent Code , le preneur peut, après en avoir
averti le bailleur par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception et sous réserve des
conditions prévues aux deux dernières phrases
du deuxième alinéa de l' article 850 , procéder soit
au retournement de parcelles en herbe, soit à la
mise en herbe de parcelles de terre , soit à la mise
en œuvre de procédés culturaux non prévus au
bail .

« Sauf clause ou convention contraire , le pre
neur ne peut en aucun cas se prévaloir des dis
positions prévues à la section V du présent
chapitre .
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Art . 12 bis.

I. — L'alinéa premier de l'article 841 du Code
rural est ainsi complété :

« Après tentative infructueuse de conciliation
et dans les quatre mois de celle-ci , il appartiendra
à la partie la plus diligente de saisir le tribunal au
fond . >

II . — Le début du deuxième alinéa de l' arti
cle 841 du Code rural est modifié comme suit :

« La forclusion ne sera pas encourue ... -

(Le reste sans changement .)

Art . 13 .

11 est introduit entre le premier et le deuxième
alinéa de l' article 845 du Code rural . les disposi
tions suivantes :

« Toutefois , lorsque le preneur, ou en cas de
copreneurs l'un d'entre eux , est à moins de cinq
ans de l' âge de la retraite retenu en matière d'assu
rance vieillesse des exploitations agricoles, il peut
s'opposer à la reprise . Dans ce cas . le bail est pro
rogé de plein droit pour une durée égale à celle
qui doit permettre au preneur ou à l' un des copre
neurs d'atteindre cet âge. Pendant cette période ,
aucune cession du bail n'est possible. Le preneur
doit notifier au propriétaire sa décision de s'oppo
ser à la reprise dans les quatre mois du congé
qu' il a reçu , par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception.
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Si le bailleur entend reprendre le bien loué à
la fin de la période de prorogation , il doit donner
de nouveau congé dans les conditions visées à l'ar
ticle 838 du présent Code.

Les dispositions des alinéas précédents ne sont
pas applicables aux baux à long terme , visés au
chapitre VII du présent titre ni , en cas de copre
neurs . lorsque l' un d'entre eux en a déjà béné
ficie

Art . 13 bis ( nouveau ).

Dans le deuxième alinéa de l' article 845 du Code
rural , les mots :

... la reprise ne pourra être accordée... >

son ; remplacés par les mots :
' ... le congé ne pourra être exécuté... ».

Art . 14 et 14 bis .

Conformes

Art . 15.

11 est ajouté entre le cinquième et le sixième
alinéa de l' article 845 du Code rural , un alinéa
nouveau ainsi rédigé :

Lorsque le bailleur a échangé tout ou partie
du bien loue, à moins que cet échange ait eu lieu
entre des parents ou alliés jusqu'au troisième
degré inclus, ou encore qu' il ait eu lieu dans le
cadre des opérations d'échanges amiables effec
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tuées en vertu des articles 38 , 38-1 , 38-3 et 38-4 du
présent Code , le droit de reprise ne peut être
exercé sur le bien échangé avant l'expiration d' une
période de neuf ans , à compter de la date dudit
échange. ]

Art . 15 bis i nouveau i .

L' alinéa 6 de l' article 845 du Code rural est ainsi
rédigé :

« Sans préjudice des dispositions de l' article 844 .
lorsque la reprise porte sur une partie des biens
constituant l'exploitation du preneur, elle peut être
refusée par le tribunal paritaire , si cette reprise
est de nature à compromettre gravement l' équilibre
économique de l' exploitation. V»

Art. 16 .

Le dernier alinéa de l' article 846 du Code rural

est remplacé par les dispositions suivantes :

« La réintégration sur le fonds prévue à l' alinéa
précédent ne peut pas être prononcée si le preneur
exploite un autre bien rural d'une superficie supé
rieure à deux fois la superficie minimum d' instal
lation définie à l' article 188-3 . alinéa premier, du
présent Code , ou , en dehors des zones de montagne
définies par le décret pris en application de l' ar
ticle 1110 du présent Code , s' il exerce l'une des
activités visées à l' article 188-8 . -
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Art. 16 bis ( nouveau ).

Le deuxième alinéa de l' article 847-1 du Code
rural est abrogé.

Art . 16 ter ( nouveau ).

Le dernier alinéa de l' article 850-1 du Code
rural est remplacé par les dispositions suivantes :

- Les sommes indûment perçues sont sujettes à
répétition. Elles sont majorées d'un intérêt calculé
à compter de leur versement et égal au taux pra
tiqué par la Caisse régionale de Crédit agricole
pour les prêts à moyen terme.

En cas de reprise de biens mobiliers à un prix
ne correspondant pas à la valeur vénale de ceux-ci ,
l' action en répétition peut être exercée dès lors
que la somme versée a excédé ladite valeur vénale
de plus de 10 r b .

L' action en répétition exercée à rencontre du
bailleur demeure recevable pendant toute la durée
du bail initial et des baux renouvelés qui lui font
suite ainsi ([ lie , en cas d'exercice du droit de
reprise . pendant un délai de dix-huit mois à
compter de la date d'effet du congé . »

Art. 17 .

Il est inséré dans le Code rural un article 850-2
ainsi rédige :

A ) t . 850-2 . — Le preneur peut faire exécuter
a ses frais ou exécuter lui-même , dans les condi
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tions définies aux trois dernières phrases du
deuxième alinéa de l' article 850, ainsi qu'aux deux
derniers alinéas dudit article , les travaux mention
nés aux articles 847 à 850 dont la période d'amor
tissement calculée dans les conditions fixées par
l' article 848 ne dépasse pas de plus de six ans la
durée du bail. Toutefois , lorsqu' il n' a pas reçu
congé dans le délai prévu à l' article 838 ou à l' ar 
ticle 870-25 (dernier alinéa), selon le cas , il est
ajouté à la durée du bail en cours celle du nouveau
bail y compris la prorogation de plein droit prévue
à l'article 845 (deuxième alinéa ).

« Les dispositions ci-dessus ne sont pas applica
bles aux travaux concernant les productions hors
sol ainsi que les plantations qui , au préalable , doi
vent recevoir l' accord du propriétaire . >

Art. 17 bis .

La dernière phrase du deuxième alinéa de l' ar
ticle 851 du Code rural est ainsi modifiée :

« S' il apparaît que le preneur est en droit de
prétendre à une indemnité et si celle-ci n' a pas été
définitivement fixée six mois avant l'expiration du
bail , la partie la plus diligente peut saisir le prési
dent du tribunal paritaire statuant en la forme des
référés en vue de la fixation d'une indemnité pro
visionnelle qui , nonobstant toute opposition ou
appel , doit être versée ou consignée par le bailleur
dans le mois de la notification de la décision en
fixant le montant . Le preneur peut exiger, à son



depart des lieux, le versement des sommes consi
gnées. sans préjudice de la restitution ultérieure de
l' excédent éventuel lors de la décision définitive. »

Art . 18.

L' article 851 du Code rural est complété par
l' alinéa suivant :

Lorsque l' indemnité a été fixée par le juge et
payée par le bailleur, celui-ci peut demander soit
une majoration du prix du bail , conformément à
l' article 812 . soit le remboursement par le preneur
entrant des sommes ainsi versées. Dans ce cas ,
l' indemnité qui sera due au nouveau preneur à
sa sortie sera calculée comme s' il était entré dans
les lieux à la date d'entrée du preneur sortant. »

Art. 18 bis ( nouveau ).

Dans l' article 851-1 du Code rural, après les
mots

au preneur sortant...

sont insérés les mots :

ou au bailleur... /.

Art . 19 .

Le troisième alinéa de l' article 854 du Code rural
est remplace par les dispositions suivantes :

Les dépenses afférentes aux voies communales
et aux chemins ruraux sont supportées par le pre
neur. A cet effet , il doit payer au bailleur une
fraction du montant global de la taxe foncière sur



les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties portant sur les biens pris à
bail, y compris la taxe régionale. A défaut d'accord
amiable entre les parties , cette fraction est fixée
à un cinquième . »

Art . 20 .

I. — Les articles 870-27 et 870-28 du Code rural

sont abrogés .

II . — Les dispositions des articles 793-2 (3 ) et
793-1 (4 ) du Code général des Impôts sont appli
cables , quel que soit le prix du bail , aux baux à
long terme conclus antérieurement ou postérieure
ment à l'entrée en vigueur de la présente loi.
III. — Le deuxième alinéa de l' article 870-29 du

Code rural est remplacé par les dispositions .sui
vantes :

Les dispositions contenues dans l' article 870-24
sont réputées d'ordre public . >

Art . 21 .

La présente loi est applicable aux baux en cours.
Toutefois, sauf accord contraire des parties , les
dispositions des alinéas 2 à 6 de l' article 811 du
Code rural ne s'appliqueront qu'aux baux conclus
ou renouvelés après la date d'entrée en vigueur de
la présente loi . Sauf accord contraire des parties ,
les baux conclus ou renouvelés avant cette entrée
en vigueur resteront régis par les dispositions anté
rieures de cet article.
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Lorsque le descendant du preneur a, pour quel
que cause que ce soit , obtenu la cession du bail
à son profit , il ne sera considéré comme ayant béné
ficie d'un premier bail que si cette cession est anté
rieure de six ans au moins à la date d'expiration
du bail Dans le cas contraire , un nouveau bail ou
le bail renouvelé constitue un premier bail .
Le prix du bail en cours lors de l'entrée en

vigueur de la présente loi peut être révisé à l'ini
tiative de l'une des parties en vue de son adaptation
aux quantités fixées en application de l'article 7
ci-dessus .

Art . 22 .

Conforme

Délibéré , en séance publique , à Paris , le
23 mai 1975.

Le Président.

Signé : Alain POHER.


